
Délibération n°2019-60 du conseil d’administration / séance du 28 novembre 2019 

Conseil d’administration 
séance du 28 novembre 2019 

DÉLIBÉRATION RELATIVE AUX CAPACITÉS D'ACCUEIL ET AUX MODALITÉS 
D’ADMISSION EN PREMIERE ANNÉE DE MASTER  

POUR L’ANNÉE UNIVERSITAIRE 2020-2021 

 Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L612-6 et L712-3 ;

 Vu le décret n° 2017-83 du 25 janvier 2017 relatif aux conditions dans lesquelles les titulaires du
diplôme national de licence non admis en première année d’une formation de leur choix conduisant
au diplôme national de master se voient proposer l’inscription dans une formation du deuxième
cycle ;

 Vu l’avis n°2019-15 du 27 novembre 2019 de la commission de la formation et de la vie universitaire
relatif aux capacités d’accueil et aux modalités d’admission en première année de master pour
l’année universitaire 2020-2021;

Considérant qu’il appartient à l’établissement de déterminer, en application des dispositions susvisées, les 
capacités d’accueil et les modalités de sélection mises en œuvre à l’égard des candidats à l’admission dans 
les formations de première année du deuxième cycle conduisant au diplôme national de master. 

Article 1. 

Les capacités d’accueil pour l’année universitaire 2020/2021, en première année des mentions de master, 
sont fixées dans le tableau annexé. 

Article 2. 

L’admission en première année dans ces mentions de master est subordonnée à l’examen du dossier du 
candidat, qui peut selon les formations être complété par un entretien individuel et/ou par un test de 
compétences. 

L'admission est prononcée par le président de l’université sur proposition du responsable de la formation. 

Article 3. 

Le dossier de candidature est constitué des pièces ci-après énoncées : 

 un dossier détaillé du cursus suivi par le candidat permettant notamment d’apprécier les objectifs et
compétences visées par la formation antérieure ; 

 les diplômes, certificats, relevés de notes permettant d'apprécier la nature et le niveau des études
suivies. 

Selon les formations il pourra également être demandé au candidat de fournir les pièces suivantes : 

 une lettre de motivation exposant le projet professionnel;
 un curriculum vitae ;
 une attestation spécifique à la nature des enseignements de la formation visée ;
 une lettre de recommandation du responsable de la formation, et/ou du stage suivi par le candidat ;
 une liste classant par ordre de préférence les vœux de parcours du candidat au sein de la mention

envisagée ; 
 les résultats au test de compétences.
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Article 4. 

 

Les dates limites de dépôt des dossiers en vue d’une inscription, au titre de l’année universitaire 2020-2021, 
dans une des mentions précitées, sont fixées par formation dans le calendrier annexé. 

 

Article 5. 

 

La présente délibération sera transmise, au chancelier des universités d’Aquitaine et publiée conformément 
au règlement portant modalités de publication des actes à caractère réglementaire de l’université de 
Bordeaux. 

 

 

 

 

 

 
Manuel TUNON de LARA 

 
 
 
 
 

Président du conseil d’administration  

Adoptée à la majorité des 
votes exprimés  

(6 abstentions – 30 votants) 
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Annexe : Capacités d’accueil et calendrier de candidature en vue d’une inscription en première année de 
master. 

Collège Mention 
Capacités 
d'accueil 
2020-2021 

Date 
d'ouverture de 
la campagne 

Date limite 
de dépôt du 
dossier de 

candidature 

Collège droit, 
sciences 

politiques, 
économie et 

gestion 

Master mention Droit de la propriété 
intellectuelle 

55 04/05/2020 29/05/2020 

Master mention Droit de la santé 30 04/05/2020 29/05/2020 

Master mention Droit des affaires 180 04/05/2020 29/05/2020 

Master mention Droit européen 60 04/05/2020 29/05/2020 

Master mention Droit international 105 04/05/2020 29/05/2020 

Master mention Droit notarial 25 04/05/2020 29/05/2020 

Master mention Droit pénal et sciences 
criminelles 

120 04/05/2020 29/05/2020 

Master mention Droit privé 130 04/05/2020 29/05/2020 

Master mention Droit public 135 04/05/2020 29/05/2020 

Master mention Droit social 85 04/05/2020 29/05/2020 

Master mention Histoire du droit et des 
institutions 

30 04/05/2020 29/05/2020 

Master mention Justice, procès et procédures 35 04/05/2020 29/05/2020 

Master mention Science politique 90 04/05/2020 29/05/2020 

Comptabilité - contrôle - audit 30 20/04/2020 13/05/2020 

Contrôle de gestion et audit organisationnel 35 20/04/2020 13/05/2020 

Economie du développement 100 20/04/2020 15/05/2020 

Economie internationale 60 20/04/2020 15/05/2020 

Entrepreneuriat et management de projets 40 20/04/2020 13/05/2020 

Finance 40 20/04/2020 13/05/2020 

Gestion des ressources humaines 25 20/04/2020 13/05/2020 

Intelligence économique 45 20/04/2020 15/05/2020 

Management 30 20/04/2020 13/05/2020 

Marketing, vente 80 20/04/2020 13/05/2020 

Monnaie, banque, finance, assurance 70 20/04/2020 15/05/2020 

Monnaie, banque, finance, assurance - 
métiers de la banque (FA) 

30 20/04/2020 15/05/2020 
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Collège Mention 
Capacités 
d'accueil 

2020-2021 

Date 
d'ouverture 

de la 
campagne 

Date limite 
de dépôt du 
dossier de 

candidature 

Collège 
sciences de la 

santé 

Santé publique 80 20/04/2020 20/05/2020 

Sciences du médicament 25 18/03/2020 18/04/2020 

Collège 
sciences de 

l'Homme 

Anthropologie 60 20/04/2020 04/06/2020 

Psychologie 170 20/04/2020 05/05/2020 

Sciences de l'éducation 55 20/04/2020 15/05/2020 

Sciences et techniques des activités physiques et 
sportives : Entraînement et Optimisation de la 

Performance Sportive 
40 20/04/2020 15/05/2020 

Sciences et techniques des activités physiques et 
sportives : Management du sport 

70 20/04/2020 15/05/2020 

Sciences sociales 

75 20/04/2020 

15/05/2020 

Sciences sociales, intervention et innovations 
sociales 

22/05/2020 

Collège 
sciences et 

technologies 

Biochimie, biologie moléculaire 20 20/04/2020 15/05/2020 

Biodiversité, écologie et évolution 40 20/04/2020 15/05/2020 

Bio-géosciences 36 20/04/2020 15/05/2020 

Bio-informatique 30 20/04/2020 15/05/2020 

Biologie, agrosciences 75 20/04/2020 15/05/2020 

Biologie-santé 64 20/04/2020 15/05/2020 

Chimie 117 20/04/2020 15/05/2020 

Géoressources, géorisques, géotechniques 30 20/04/2020 22/05/2020 

Informatique 135 20/04/2020 12/05/2020 

Ingénierie de la santé 30 20/04/2020 15/05/2020 
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Collège Mention 
Capacités 
d'accueil 

2020-2021 

Date 
d'ouverture 

de la 
campagne 

Date limite 
de dépôt du 
dossier de 

candidature 

Collège 
sciences et 
technologies 

Ingénierie des systèmes complexes 78 20/04/2020 20/05/2020 

Maintenance aéronautique 85 20/04/2020 29/05/2020 

Mathématiques et applications 70 20/04/2020 15/05/2020 

Mécanique 130 20/04/2020 15/05/2020 

Neurosciences 34 20/04/2020 15/05/2020 

Nutrition et sciences des aliments 20 20/04/2020 15/05/2020 

Collège 
sciences et 

technologies 

Physique fondamentale et applications 80 20/04/2020 15/05/2020 

Sciences Cognitives 30 20/04/2020 15/05/2020 

Sciences de la mer 36 20/04/2020 15/05/2020 

Toxicologie et éco-toxicologie 15 20/04/2020 15/05/2020 

INSPE 

MEEF 1er degré 

Réforme en cours  
CFVU 16 janvier 2020 

MEEF 2ème degré 

MEEF 2ème degré / encadrement éducatif CPE 

ISVV 
Sciences de la Vigne et du Vin 

30 22/04/2020 22/05/2020 

Collège 
sciences et 

technologies / 
Collège 
DESPEG 

Méthodes informatiques appliquées à la gestion des 
entreprises - MIAGE 

55 20/04/2020 15/05/2020 

Mathématiques appliquées, statistiques 140 20/04/2020 15/05/2020 

Pour ces formations, les capacités d’accueil (tout public) proposées ne comprennent pas les parcours 
délocalisés à l’étranger dans le cadre d’accords internationaux. 




